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      Monsieur le Président, 

 

 

 
Lors des négociations avec les organisations syndicales sur le dossier de l’ARTT au cours de l’année 

2001, vous nous avez annoncé que les jours de congés exceptionnels accordés par le Président à 

l’occasion des ponts n’étaient pas remis en cause. 

En application de ce principe, nous avons l’honneur de vous demander les journées que vous pensez 

attribuer au personnel technico-administratif travaillant au Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Rhône au titre de l’année 2002. 

 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de 

notre haute considération. 

 

 

 

 

Pour le syndicat C.G.T, 

 Le secrétaire général, 

   

   

Jacques GUILLON  

 

 

Copie transmise :  

- Monsieur HUGUET 

- Monsieur DELAIGUE 


